Formation Rotarienne : AIPM / subvention de contrepartie

SUBVENTION de CONTREPARTIE

Ce n’est plus une « usine à gaz .....»Voici quelques directives

« Ils étaient vêtus de haillons, ils étaient crasseux, ils étaient réduits à mendier pour survivre. Aujourd’hui, ils sont propres et vivent dans la dignité ; leurs enfants vont désormais à l’école.

 Et tout cela grace à un petit capital. »  Cela s’est passé à Tecocacinte (Nicaragua)

La Fondation Rotary accorde depuis 1964 des subventions de contrepartie (matching grants) pour soutenir des actions internationales à caractères éducatif ou humanitaire menées par des clubs ou districts. Ces subventions requièrent la participation active et substantielle de clubs ou de districts de 2 pays au moins dont l’un sera le bénéficiaire. Ainsi est mis en relief l’internationalité du Rotary et son attachement à améliorer le sort des populations. Ces subventions sont comprises entre 5000 et 50 000 U.S.D.

1/ AVOIR UN BON PROJET


Les subventions de contrepartie doivent répondre à un besoin humanitaire et bénéficier à une collectivité.


Il peut s’agir de nourriture pour un orphelinat, d’équipement médical pour un hôpital ou de manuels scolaires pour une école. L’évaluation des besoins avec les habitants de la localité est importante. L’objectif est d’assurer à terme l’autosuffisance des bénéficiaires dans un but de développement durable.


Ces actions peuvent être dans des domaines très variés : formation professionnelle / aide aux handicapés / santé / eau / agriculture / micro-crédit, etc.


La Fondation soutient, d’une façon générale des demandes relatives aux problèmes de la population, de l’accès aux soins de santé, de la nutrition, de la formation, de l’espacement des naissances.


quelques exemples éligibles
quelques exemples non éligibles

les forages- les puits

la construction d’un bâtiment.


les meubles



la rénovation d’un bâtiment.


les ordinateurs


les coûts administratifs.


les livres



toute acquisition de terrains.


les médicaments


tout paiement de salaires.


les véhicules



frais de voyage pour surveiller le projet


la chirurgie corrective

financement d’un diplôme


le matériel d’agriculture

fonctionnement d’un séminaire


Il est indispensable de bien identifier le projet et de pouvoir le décrire en quelques lignes d’une façon précise avec ses objectifs.


2/ AVOIR UN BON CO-PARRAIN dans le pays bénéficiaire

Le partenariat international entre clubs et districts est important. Une action ne peut être imposée par le club parrain et doit répondre aux besoins réels. Pour assurer ce type de coopération, chaque club participant doit désigner une commission d’au moins deux rotariens pour superviser le projet jusqu’à sa conclusion. Leur mandat couvre la durée de l’action, même si celle-ci s’étend sur plusieurs années. Les postulants à cette subvention sont des partenaires dans cette action et doivent à ce titre collaborer dans toutes les phases du projet.

Il devra verser au moins 100USD dans le cadre de l’action. Cela paraît être un minimum pour « matérialiser » son implication dans le projet.

Une précaution parfois utile vis à vis du club dans le pays bénéficiaire : combien a-t-il de dossiers ouverts ? (Maximum : cinq)- Est-il à jour dans la production des rapports finaux ? Tout manquement rend le club inéligible pour une nouvelle subvention. EVANSTON, sous le couvert du responsable de district, vous répondra.

3/ AVOIR UN BON CO-PARRAIN en dehors du pays bénéficiaire


C’est le rotarien-clé de la réussite du projet (co-parrain coordinateur) Il est l’interlocuteur de tous les partenaires.


Elément capital du succès pour faire aboutir le dossier et assurer le suivi, le parrain-coordinateur, dans le club, doit être :



précis, méthodique, avec une aptitude à rassembler



vraiment intéressé à la réalisation du projet



disponibilité, facile à joindre, avec des coordonnées « permanente »



une pratique dans l’échange des  E-mail et de leurs pièces jointes.


En un mot : « son professionnalisme »


4/ LES CRITERES DE REUSSITE

Pour être financée par la Fondation Rotary une action doit répondre aux critères suivants :

-Impliquer la participation active et personnelle des rotariens des deux pays concernés.
-Renforcer les liens rotariens, dans le cadre de la collaboration des clubs de différents pays à la réalisation d’une action initiée par un club dans le pays bénéficiaire.

-Administrer les fonds qui proviennent de la générosité de Rotariens à travers le monde dans le respect du critère des quatre questions et des règles de gestion applicables. Les administrateurs sont en effet responsables vis à vis des donateurs de la gestion des fonds et doivent s’assurer que ceux-ci sont utilisés comme prévu.

-Répondre à des actions humanitaires identifiées par des Rotary clubs dans leurs collectivités dans un but de développement durable.

A partir de dossiers vécus, j’aurai une dizaine de conseils à formuler aux futurs parrains qui auront lu, au préalable, la page 106 du Manuel de Procédure – Edition 2004 et consulter le site www.rotary.org :

1/ établir un budget réaliste.


2/ centraliser les lettres d’engagement de vos partenaires financiers.


3/ établir de bonnes relations de travail avec le co-sponsor.


4/ avoir des objectifs réalistes et quantifiables, connus de tous.


5/ définir les responsabilités de chacun.


6/ un dossier de demande 141-FR (ou EN), complété dans ses 13 sections, avec ses pièces jointes, est un gage de réussite, d’autant qu’il aura été vérifié et contrôlé par le « responsable subvention de district »


7/ la date limite du 31 mars pour le dépôt de dossier est impérative. 

8/ compte bancaire à ouvrir et à établir en accord avec le co-sponsor du pays bénéficiaire : un sous-compte bancaire du compte du club est une bonne solution. Beaucoup de clubs préfèrent garder la maîtrise financière.



9/ un diaporama power-point en 23 diapos (165 ko) est à votre disposition « L’approbation d’un dossier A.I.P.M.  Quoi faire ?  Conduite et conseils  D.1780 » Il suffit de le demander par e-mail : jac.valette@wanadoo.fr 



10/ une procédure en huit points intitulée « à la réception d’un contrat A.I.P.M » a été écrite par le signataire, facilitant le travail des clubs. Cette procédure peut également être demandée par e-mail : jac.valette@wanadoo.fr 



5/ COMMENT DEPOSER UN « dossier de demande » 141.FR (ou EN)


Le formulaire « dossier de demande- subvention de contrepartie » est disponible en français  ou en anglais (réf 141-FR ou 141-EN) Ce formulaire

révisé et simplifié est téléchargeable sur le site du R.I. (www.rotary.org ) et également sur celui du District 1780 (www.rotary1780.org )

Les dossiers de demande de subvention de 25 000 U.S.D ou moins (5000 USD mini) sont recevables du 15 juillet et jusqu’au 31 mars. Ces formulaires comportent 6 pages avec 13 sections à remplir de manière aussi complète que possible. La publication 144-FR contient des instructions détaillées, les critères d’éligibilité et les conditions de participation au programme.


Il est recommandé de vous faire assister par le responsable de la Fondation du District pour établir votre dossier. Une fois établi, il sera contrôlé et approuvé par ce même responsable, avant d’être envoyé à la Fondation à Evanston, soit par pli postal (délai 5 jours), soit par fax, soit par e-mail.

N’attendez pas la date du 31 mars pour déposer votre dossier. Les demandes sont traitées par la Fondation par ordre d’arrivée.

6/ INSTRUCTION du DOSSIER à EVANSTON : que se passe-t-il ?

D’abord examen du dossier par votre coordinateur (trice) subvention de contrepartie. Un numéro M.G xxxx est attribué au dossier. Si le dossier est complet (et éligible) le coordinateur dépose votre dossier au Conseil d’Administration :

-Pour une subvention de U.S.D. 25 000 ou moins le dossier est examiné par le C.A. dans un délai de trois semaines.

-Pour une subvention de plus de 25 001 U.S.D. le dossier est examiné deux fois par an.

Ensuite approbation du dossier par les Administrateurs et les deux parrains reçoivent une lettre annonçant l’octroi de la subvention.

Que contient cette lettre d’annonce ?

¤ Un contrat à signer par chaque parrain. Il atteste que les clubs acceptent les modalités de la subvention.

¤ La déclaration de procédure de contribution indique comment verser les contributions des parrains.

¤ Renseignements sur le destinataire des fonds. Sur quel compte bancaire la Fondation doit-elle envoyer les fonds ?

Approbation du dossier. Quoi faire ?

¤ Lire le contrat et le faire signer par le Président du Club.

¤ Fournir des renseignements aussi détaillé que possible sur le destinataire des fonds.

¤ Envoyer les contributions. Si votre club donne des contributions liquides, vous pouvez soit envoyer la contribution à Zurich, soit la déposer dans le compte bancaire du projet.

¤ Si vous déposer les contributions directement à la banque, il faut fournir une confirmation bancaire.

¤ Si vous l’envoyer à la Fondation, n’oubliez pas d’indiquer le numéro de subvention de contrepartie sur votre chèque.

Le plus simple est d’ouvrir un compte au nom de l’AI PM et d’y verser les contributions, en fournissant des justificatifs à la Fondation (photocopies des chèques émis par exemple)
Où sont les fonds de notre matching grant ?

¤ Une fois les formulaires soumis à Evanston et les contributions reçues à Zurich, les services financiers reçoivent l’ordre de débloquer les fonds.

¤ A partir de là, il faudra huit semaines pour recevoir l’argent. Ne perdez pas de temps : envoyer formulaires (signés) et contributions le plus rapidement.

7/ VOTRE PROJET HUMANITAIRE PEUT SE REALISER.


N’oubliez pas que 

- un rapport intermédiaire est à fournir tous les six mois pendant le déroulement de l’action
- le rapport final est à soumettre dans les deux mois de la conclusion de l’action, avec bilan général/ participation Rotariennes et relations internationales/ déclaration financière.

Le formulaire (mg_final_report_fr.pdf) est à disposition sur les sites www.rotary.org et www.rotary1780.org.
8/ LE CALENDRIER d’un forage au Burkina-Faso -M.G. 22 034 avec le Rotary-Club Valence D. 1780,  à titre d’exemple.



Description du projet : Un forage pour le village de Malmou- Province de Gourma au Burkina-Faso -D.9100, en vue de fournir de l’eau potable aux villageois et de développer l’élevage. Dans ce village, environ 1000 personnes, réparties en deux ethnies, les Gulmancés, cultivateurs de riz et de mil rouge, et les Peuls, pasteurs semi-nomades, éleveurs de bœufs, chèvres et moutons. A la saison des pluies, l’oued asséché se transforme pour quelques semaines en marigot aux eaux boueuses, le reste de l’année les villageois utilisent, tirée de puisards, une eau impropre à la consommation. Sous l’arbre à palabre, une importante réunion en janvier 2002 a permis aux deux ethnies de s’entendre pour parler d’une seule voix : «  un puits pour améliorer les conditions sanitaires des habitants, avec la possibilité de cultures maraîchères et l’amélioration de l’élevage de bétails »Le coût est estimé à 9100 euros par le BUMIGEB  (Bureau des mines et de la Géologie du Burkina)



Le calendrier vécu : un rotarien du Club de Valence, Norbert Kieffer soumet un « dossier de présentation » de ce forage pour le village de Malmou Burkina-Faso -D. 9100 au responsable F.R. du district 1780, pour avis. La réponse est immédiate : ce dossier bien identifié, est parfaitement éligible dans le cadre d’une subvention de contrepartie. Le club de Valence n’a jamais conduit un dossier humanitaire. Norbert Kieffer souhaite être le rotarien-clé de la réussite de ce projet, en s’appuyant sur l’expérience de Jacques Valette. Cela consiste à conduire ce dossier en double commande : et je lui donne mon accord. C’est le 13 juin 2002 et voici les grandes étapes.



17 juin 2002 : Joseph Bassolé, rotarien au R.C. Ouagadougou et P.D.G. 2000/01 du district 9100 fait connaître, par mail,  l’intérêt qu’il porte à ce dossier.



juillet et août : recherche de partenaires auprès des clubs de la Drôme



19 juillet 2002 : le R.C. Ouagadougou confirme par lettre son acceptation pour être co-parrain du pays bénéficiaire.



Fin août : Les lettres d’engagement de cinq clubs sont en possession du club de Valence : Valence-Mistral / Romans / Chambéry -Aix-les Bains / Tradate (club contact italien de Romans).



23 août 2002 : le Gouverneur du district 9100, Robert Atta, par mail, confirme qu’il attribue la somme de 1 000 EUR sur ses fonds SHARE / F.S.D à ce dossier.



Début septembre recettes et dépenses sont équilibrées, sur la base de 9100 EUR sous réserve d’obtenir de la Fondation Rotary une subvention de contrepartie de 3 775 EUR.



09 septembre 2002 : notre coordinatrice Judy Weiss  nous annonce que le R.C. Ouagadougou a déjà cinq dossiers ouverts. Par contre, Ouaga.Arc en Ciel et Ouaga.Millénium n’ont pas de dossier ouvert.



19 septembre : Ouagadougou-Millénium, contacté, accepte ce transfert de parrainage. et confirme par courrier.



07 octobre 02 : dossier 141-FR expédié, par mail, à Judy Weiss à Evanston.



15 octobre 02 : notre dossier est enregistré à la F.R. sous le numéro M.G. 22 034.



04 novembre : lettres à nos partenaires pour qu’ils nous adressent leurs chèques



07 novembre : approbation par les Trustees de notre dossier


15 novembre : le contact principal Norbert Kieffer est en possession de la lettre d’annonce avec le contrat et ses 11 clauses. Nous centralisons les chèques.



10 janvier 03 : expédition du dossier avec les chèques au bureau régional de Zurich

et copie de ce dossier au « Matching Grants programm coordinator » à Evanston.



janvier 03 : Réalisation des travaux de forage à Malmou par le BUMIGEB.



29 janvier 03 : inauguration du forage en présence de nombreux rotariens du club Ouagadougou-Millénium, réunissant les deux ethnies dans la joie. (Voir reportage photo)

Pour expliquer la rapidité d’instruction de ce dossier, on peut dresser le constat suivant :

· le dossier 141-FR n’a pas eu d’observation de la part des services, il était complet.- la période septembre/octobre est une période favorable, car en début d’année rotarienne la coordinatrice Judy Weiss, avait en charge seulement le Mali et le Burkina 

· une bonne maîtrise de l’informatique par tous les acteurs participant à cette action.
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